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Annexe 1 : Liste des avenants au contrat de concession 
 

D’une durée initiale de 9 ans et 6 mois, le contrat a été modifié successivement par douze 

avenants : 

 

Par avenant n°1, du 4 avril 2014, les parties ont tiré les conséquences de la non-conformité du 

réseau piézomètres sur l’ISDND. L’incidence financière de cet avenant a été calculée à hauteur 

de 0.2%. 

 

L’avenant n°2, du 26 septembre 2014, a eu pour objet de préciser les conditions générales 

relatives au financement énoncé à l’article 33 du contrat, afin d’y intégrer les conditions 

spécifiques relatives aux conditions de restitution de l’aide octroyée par l’ADEME. 

Cet avenant n’a eu aucune incidence financière 

 

Par avenant n°3, du 7 octobre 2014, les parties ont tiré les conséquences des désordres 

constatés sur la plateforme haute du quai de Malamani. Cet avenant n’a eu aucune incidence 

financière. 

 

L’avenant n°4, du 17 février 2015, a précisé les modalités de mise en conformité du réseau 

électrique et du réseau eau potable du quai de transfert de Malamani. L’incidence financière 

de cet avenant a été calculée à hauteur de 0.05%. 

 

L’avenant n°5, du 31 juillet 2015, s’est attaché à préciser les conditions de versement par le 

délégataire des redevances pour occupation du domaine public et frais de contrôle. Cet 

avenant n’a eu aucune incidence financière. 

 

L’avenant n°6, du 7 avril 2016, a eu pour objet de formaliser les modalités de restitution au 

SIDEVAM976 de l’économie d’impôt sur les sociétés réalisée par le délégataire dans le cadre 

de la défiscalisation obtenue sur les investissements éligibles, et ce conformément à l’article 

33 du contrat. Cet avenant n’a eu aucune incidence financière. 

 

L’avenant n°7, du 13 septembre 2016, a eu pour objet de prolonger l’avenant n°3. Cet avenant 

n’a eu aucune incidence financière. 

 



2/2 
SIDEVAM 976    
Assistance à maîtrise d’ouvrage technique, financière et juridique pour le bilan de l’actuelle délégation 

de service public et l’élaboration et le suivi du ou des prochains contrats d’exploitation des installations 

de traitement de déchets du SIDEVAM976 
C.C.T.P – Annexe 1 

 
 

L’avenant n°8, du 14 septembre 2016, a eu pour objet de fixer les modalités de restitution au 

SIDEVAM976 du montant correspondant à la défiscalisation obtenue, et ce conformément à 

l’article 33 du contrat. Cet avenant n’a eu aucune incidence financière. 

Par avenant n°9, du 12 octobre 2017, les parties ont décidé des modalités de mise en œuvre 

de la préservation du vide de fouille disponible par la mise œuvre d’un tri et d’une valorisation 

matière sur l’ISDND. 

  

L’avenant n°10, du 12 avril 2018, a pris acte de l’application du temps de travail hebdomadaire 

de 35 heures à Mayotte. Cet avenant n’a eu aucune incidence financière. 

 

L’avenant n°11, du 3 septembre 2018, les parties ont convenu d’une grille de prix et des 

modalités de mise en œuvre pour une ouverture des sites les jours fériés, à la demande du 

SIDEVAM976. 

 

L’avenant n°12, du 24 février 2023, portant prolongation de la durée du contrat initial et 

modifiant les tarifs appliqués aux tonnages du Délégant. Cet avenant inclut également la mise 

en place d’une ligne de facturation spécifique « surcoût maintenance ». 


